
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: JAPON 

2. Organisme responsable: Police nationale 

3. Notification au titre de 1'article.2.5.2 [], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], 
autres: X 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): 

Machines pour le jeu: 

"Pachinko", sorte de billard électrique, 
"Rolling Dram", sorte de machine à sous, 
"Arrange Bail", "Jannkyuu" et autres types de machines pour le jeu (SH 95.04) 

5. Intitulé: Réglementation des machines pour le jeu utilisées dans les salons de 
jeux récréatifs. Cette réglementation est fondée sur la Loi concernant le contrôle 
des entreprises de services récréatifs en vue de la protection de la moralité 
publique. 

m. Teneur : 

1. Réglementation fixant les prohibitions applicables à ces machines pour le jeu. 

2. Normes applicables au système de certification par homologation individuelle 
ou par type. 

(Les machines susmentionnées n'ayant fait l'objet d'aucune importation au 
Japon, cette mesure avait été considérée comme étant sans effet sur le commerce des 
autres parties. Cependant, il est récemment venu à notre attention que des 
sociétés étrangères étudiaient la possibilité d'exporter ces types de machines au 
Japon. C'est pour cette raison qu'il est procédé maintenant à la présente 
notification.) 

7. Objectif et justification: Protection de la moralité publique 
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8. Documents pertinents: 

Loi concernant le contrôle des entreprises de services récréatifs en vue de la 
protection de la moralité publique. 

Ordonnance d'application de la Loi concernant le contrôle des entreprises de 
services récréatifs en vue de la protection de la moralité publique. 

Ordonnance relative au système de certification par homologation individuelle 
ou par type de machines pour le jeu. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Ces dispositions sont déjà 
en vigueur. 

f 
10. Date limite pour la présentation des observations: 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

i 


